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GAZETTE DE LIEGE.
ANGLETERRE.

Londres h or) jnin — On parle toujours il'unö réunion dci prin
cipaux souverains d’Allemagne» Salzbourg est indiqué comme 
lieu de celle réunion. L’empereur d’Autriche et le roi de Bavière 
s’y rendront d’abord - ils seront joiuts ensuite par le roi de 
Prussè.

__Demain le lord maire, les tildermeen et les membres du ton- ,
Bei 1 commun s’assembleront a Guildhall (hôtel-de'-ville) pour se 
rendre au palais dé Saînt-Jamfe* , afin de présenter a S» M» l’a
dresse Voice récemment sut le changement ministériel.

— I.e vaisseau de guerre Isis de 5o canons, a reçu l'ordre de 
faire voiles .pour les îles grecques avec sir Thomas Stains. Il por1 
tara le pavillon de Commodore.

— Un accident funeste vient d'avoir lieu dans les ouvrages 
du pont sous la Tamise.

M. Brunei a écrit h ce sujet la lettre suivante à l'éditeur 

du limes ï
Monsieur , dans le cas oît-vons n'auriei pas des renseignenlens 

parfaitement exacts sur le malheureux événement qui a eu lieu 
hier dans le Tunuel, permettez-moi de vous communiquer les 
particularités suivantes pour l’instruction de vos nombreux 
lecteurs.

Deux directeurs de la compagnie * MM, Marten et Hirris , 
désirant visiter les travaux, montèrent sur un petit bateau ac
compagnés de M. Gravatt et deux ouvriers. Une sixième personne, 
quoique dissuadée par lés assislans , sur lé motif qu’elle lie sa
vait pas nager, monta sur l’arriéré sans être remarquée par 
M. Gravatl. Lorsque l'on fut près du bouclier , Un des gent
lemen s'étant levé perdit l'équilibre et entraîna dans sa chute 
M. Gravatt. . _r /. /Z ~

Le bateau cliaviïa immédiatement ,'et tous ceux qui étaient 
dedans se trouvèrent dans l’eau et sans lumière , ce qui rendait 
leur situation très périlleuse et vraiment déplorable. Ils parvin
rent tous à se soutenir au-dessus de l’eau jusqu’à l’arrivée des 
secours ; mais lè Sixième hotunlè, Richardson , ne fut retrouvé 
que 20 minutes après , et les secours de la médecine lui lurent 
inutilement prodigués.

M. Murten el M. Harris furent bientôt rendus à leurs amis,
11. Gravatt et deux ouvriers n’ünt que très peu souffert»

11 est peut être nécessaire d’expliquer comment, les crévis- 
ses étant fermées, il reste alitant d’eau sous les arcades ; je vous 
demande donc la permission d’ajouter que le plancher de la voûto 
étant de dix pieds six pouces plus bas à soil extrémité’ vers le 
bouclier qu'à son entrée , on a laissé l’eau à cette hauteur , afin 
de pouvoir déblayer plus facilement les aécadesi On ne peut doncj 
par cette raison , approcher le bouclier sans un bateau j mais il 
est à déplorer que tant de personnes montaient ensemble un si 
frêle esquif.

Les infiltrations de l'eau souterraine et celles de la rivière 
sont maintenant si peu Considérables qu’elles ne doivent inspi
rer aucune inquiétude * surtout lorsque les arcades seront en
tièrement déblayées.

Je suis , etc. M. J, R nu a ei.«
ESPAGNE,

Madrid , le 23 juin.— L’attention {Aihlique est absorbée de» 
puis quelques jours parte différend qui vient de s’élever entre 
le gouvernement espagnol et la cour de Rome , au sujet de la no
mination des évêques .pour les nouveaux (flats de l'Amérique.
S. M. C. considérant cette nomination comme une violation dit 
concordat et comme une infraction à ses droits de souveraineté, 
a fait donner à la frontière l’ordre de ne pas recevoir le nou» 
veau nonce du pape , Mgr. Tiberi , qui venait remplacer le 
cardinal üuisliniaui , parti il y a un mois. M. Tiberi , arrivé 
le 17 alrun, y a trouvé une lettre du premier seCrétaire-d'étàt 
qni l'engageait à suspendre sa marche, et sur l'intimation qui 
lui a clé adressée pur le capitaine général, il est effectivement 
l'entré en France.

Les conseils de Castille et des Indes , appelés à donner leurs 
avis sur cede épineuse affaire et sur une lettre que le Ht.-Père 
«adressée an roi pour expliquer sa conduite , ont terminé leurs 
délibérations, dont le résultat a été transmis àS. M.C. Il paraît 
que le conseil d’étal devra aussi s’en occuper. Jamais, depuis bicii 
des années , aucune question c’avait autant agile et irrité les es
prits. ( Etoile. )

FRANCE.
Paris, te ig juin. — Les hostilités avec Alger Ont cent* 

meiieé, si i on s'en rapporte à une lettre écrite de Mai seilte ,ié 
s3 au soir , et citée par le Précurseur. Ce sont les Algérien» 
qui Uni àltàqué le» premiers et èanoimé la goélette la l'ondiâ, qui t 
a été secourue à téms pat le reste de la division française.

Ce journal publie ce qui suit au sujet dé nos différons avec 
Alger :

» Les principaux griefs du dey sont : U L’affaire du sieinr 
Nathan Macry et des 7 millions payés par la France eit 1H20 » 
mais dont la régence et ses sujets n’ont encore rien touché j 
2° les fortifications que les Français élèvent â la Cale ; 3° !* 
demande du tribut que les puissances protégées par la Trancè 
ne-paient pas; 4° la morgue et la fierté que M. Deval affecte dè 
prendre dans ses relations avec la régence , au sujet dès affaire* 
de France et des états romains»

* L'insulte faite au consul consiste en ce qu’à la siffle d’unë 
discussion, le dey lui a jeté son éventail à la figure , fet lui A 
intimé l’ordre de se retirer desa présence»

» H n’y a pas de corsaires algériens en met- ; deux bâtimens ar* 
més-étaient sortis il y avail peu de jours pour porter à Alexandrie 
des-hadjis ( pèlerins qui vont à la Mecque» ) Un a fait connaître 
à M. l’amiral de Rigny , qui est à Alexandrie , le blocu» 
d’Alger /avec invitation d’arrêter les deux bâti mens de ce pays.

«r/La-condition imposée aux gruads du pays- est dure ; le dey 
n’ose peut-être pas leur proposer d’y accéder. Ainsi ; tout fait 
présumer qu’ün bombardement est inévitable.

-4— Ainsi dit ainsi fait , les journaux ministériels privés de* 
subsides du trésor public lupihentl’im après l’antre Le Journal 
de Parti annoncé*« suspension à dater du 1. juillet,. 'S os abon
nés séroht servis par la Gazette de France.

— tin jugé de paix a errf devoir écrire à la Quotidiudné 
pour lui révéler un cas de nullité dans l'élection du général La
fayette» Le collège électoral se composait de 2Ö1’ électeurs. Le 
général LàfayeÜe a obtenu 141 voix» Or , la loi exigeait! la 
moitié des suffrages pliis un , 141 ybit be sont pas la moitié - 
plus une de 28t/il en faudrait v\i nu tout au moins 141 
et demie ; donc , suivant lé correspondant de la Quotidienne , ; 
l’élection e3t entachée de nullité. Noils n’clltieroiis pas en dis
cussion sur Cette subtilité ; nous nous bornerons à y répondre 
par un fait. La question qu’OU élève ici s’est déjà présentée > et ■ 
elle a été soumise à la chambre des députés , qui a décidé selon 
les lois de la raisdli , et qui a déclaré valable l’élection à la* 
quelle, suivant le système de la Quotidienne , il manquait unes 
moitié de voix. En iBiqj le college électoral du département . 
de l’Artiège, composé (lé tzyS électeurs., nomma , à la majorité 
de i38voix, M. Fournier de Glausel. M, Cassàigiiolles , qui fi- ■ 
le rapport de cette élection , né mentionna cet incident que 
comme ayant peu d'importance et sculbuleut pour fitcar la juris- 
prudence de la chanibré pour d'avenir. 11 concluait à l’admission - 
de M. T’ourniér ,(|ç jÇGusel, et ses conclusions' furent adoptées . 
saris opposition. Cette difficulté 11e peut doue être sérieusement 
élevée aujourd’hui.

— Le Journal des débats parle avec éloge du Catholique par lè 
baron d’Eekstein, ouvrage sénff*périôdique, dont les cahier» pa* 
laissent une lois par mois. Bien qu’il soit très loin, dit-il , dè 
partager toutes les opinions de l’auteur, Il 11e rend pas riioihs 
jusLice à sa loyauté et a son indépendance, a On ne saurait a- 
juute-ii se prononcer aVec pins de force en faveur de Paternel 
indispensable entre le pouvoir et les libertés publiques. M.-d'Ecks- • 
teil! démontre parfaitement qufc Ces irlênies libertés servent k 
fortilier le pouvoir et agrandir son autorité , bien loin de la 
soumettre au niveau de la force populaire. »

Le ÙoUrhàldës débats se trouve aujourd’hui matulé par la Ccrt 
sure d’une colonne et demie etiblanc. L’article portait le titrer'«' 
riélés.

Tribunal de Paris— Portrait déclaré r s c rn ’dan ‘ par jugement.

Une grande contestation se trouvait pendante devant la cin
quième chambre du tribunal de première instance , entre uit 
peintre et soi: modèle pour fairejapniécier juridiquement la re s 
semblance d’un |K>rtrail. Un grand nombre de grièts étaient allé
gués de part cl d’autre. Selon le sieur G..«., cotait une ciüûte 
dans laquelle un l’avait défiguré comme à plaisir et qu’un jury



d’arois connaisseurs avait déclarée. detestable. Suivant le sieur 
Corplet, au contraire, son œuvre valait vingt fois les 5o ecus 
de prix convenu, la ressemblance était parfaite, et si quelques 
doutes pouvaient s'élever àcetégaJçï,’c’étaiêleïésuliàtde sa coin- 
plaisance pour les caprices dit modèle , qu’il avait peut-être trop 
libéralement flatté. En cet état de cause et au milieu de ce choc 
d’amours propres, le tribunal ne crut pas devoir compromettre 
h sflennilé de soir audience , en permettant la confrontation pu
blique du portrait avec l’original , et la controverse délicate 
dont la malignité' des auditeurs.n’eût pas manque' de s’amuser. Il 
Envoya donc les parties devant un expert , dans l’espoir qu’il 
chercherait à.jös concilier. «

Vaine jebtaîivel L’arbi tre prononça satis péri phrase que le por
trait n’ôiîràit pas une resscriiülanee assez satisfaisante pour que 
le défendeur lût leu « de le recevoir. Sur Ce , réclamations éner
giques de; la part du moderne Apelles, qui, par l’organe de 
RD Mermilliod , s tin avocat, expose au tribunal que la sentence 
doit être Feférmëe ;•parecqne l’expêrt est un peintre d’arcltilec
ture, et qu’a ce titre il eulé.id mieux sans doute le dessin linéaire 
et la perspective que la miniature ; que dans tout les cas il s’agit 
d’uu point'de fait , qu£ le tribunal peut apprécier aussi bien 
q ie des artistes , et peut-être meine beaucoup mieuS.Eu vain } 
lVie Ddufisÿ , défenseur du siCur G.... Soutient que le rapport’ est 
aujourd'hui la’bdse .nécessaire du jugement et qu’il doit être pu
rement et simplement buihologuéi l e tribunal mu par un hef- 
norabléf'âeiltimebt d’équité , ordonne qu’a la huitaine modèle et 
Copiée'Wauàporfèfôht on seront ininsportés en la. chambre du 
conseil pour être vus , confrontés öl comparés , et le jugement^ 
êtrtfëiisiute pabliqûèiiiéiit î eiidu.'

Jkiusi dit, ainsi fait. Dès le matin , M. Gorpldt, suivi d’un jeune 
aspirant. âVait installé dans i’Cnceinte des délibérations le ma
le rçcpSxtreuxêbjetids' tqut des icfisOQïdest duement élève suc un 
chevalet, et placé avec art dans le jour le plus favotabiéi ‘liét 
expédient simple et facile , qui ne demandait que dès yeux et de 
l’impartialité' ; a été tout à l’avantage du peintre, dont on peut 
aisément se ti|^i!ép Ijanxiété ; car il ne s’agissait, pas seulement 
pour lui â’utié -somme d’argent, mais encore de sou honneur y 
et on sait que Messieurs les artistes sont très chatouilleux sur 
ce point.

QÜ^qn |iîie’ddnb <îe sa rccotitiaissanôë et de sa joie -, lorsque le 
tribiinäf ; àÿMiîï pfîs. séàiice , a prononcé en dernier ressort un 
jugeibéiif par leqüél il Condamné le sieur G..» à recevoir le por
trait , et à payer le prix convenu avec les intérêts et lès dépens, 
attendu que le renvoi des parties devant l’expert leur a réserve 
tous leurs droits ; que l’avis dudit expert ne lie pas le tribunalj 
et qu’en fait j la ressemblance est> sinon parfaite, du moins très- 
eatïsfaisante.

Quelque juste ét équitable que doive paraître celle décision 
à ceux qui, comme nous , ont pu voir le modèle et le tableau , 
on ne peut s’empêcher de trouver très plaisante l’idée manifestée 
par le sieur G... au sortir de l’audience , d’inscrire au bas du por
trait, pour les esprits rééalcilrans :

DïcLasé ressemblait par jugement d4j 28 juin 182^ ,(Ga s. Trib.j

AFFAIRES DE LA GRECE.
Le bruit a couru à Marseille, à la suite de l’arrivee dans ce 

port jd’un navire venant d’Alexandrie , que le contre-amiral de 
Rigmy avait signifié au pacha d’Egypte qu’il était chargé de s’op
poser au départ-dé la Hotte égyptienne pour la Merge.

: *vs»if my'; ( Gonstitutiormel et Journdl de Cotnmerce. ) 
p-îIieqbDiiitibéÉqpâüjjlîquè la noiivelle de la capitulation de l’A- 

trbpolis est arrivée; elle aurait eu Heule 2 de ce mois. Les Grecs 
qui esoropBpîéht'jtai garikison ont obtenu la peiânmsiou de se re
tirer chacraitlaua sa eoiitréb et les philhéUèttas , au nombre des
quels sei trouvait le: colonel Fabvier, ont été autorisés à se di
rigée sur tel point.éjuijeur conviendrait. ^-Ætoile]

— Les dernières nouvelles de Grèce s venue»,par la voie d’I
talie , confirment la nouvelle donnée précédemment par l’Obserx 
vatemautrichien,, de l’arrivée de lord Cochrane-et du capitaine 
Hastings avec le bâteau à vapeur dans les eaux de la côte occi- 
dentalede Morée et de l’Archipel ionien. Les bruits qui couraient 
à Londres paraissaient donc dénués de fondement» 

v Ai re PAYS-BAS. ■
X.tKGE , LE 3' JUILLET!.

Par délibération du 27 juin dernier , la cour supérieure de 
justice de Liège a admis près d’elle en qualité de traducteur juré 
potir lef laitgiies hollandaise ; flamande , etc., le sieur Gaspard 
Delhotf, domicilié a Liège j rue St. - Severin , n. 691.

,_Dans la journée du 28 cîu mois dernier , un inccndiedont
on nia pu découvrir, la cause, a consume cinq maisons et une 
tscur.ie.dans la commune de Goé , district de Verriers, province 
de Liège ; presque tout le mobilier que ceî habitations conte
naient est devenu la proie des flammes.Uue malheureuse femme, 
en softant de sa maison , a été ensevelie sous les débris em- 
llaiïrtnés et entièrement brûlée. La perte est évaluée à 9,700 fl.

—Le notfimé Jean Baptiste Laurent, dit Laut end, natif de Di
jon, sé disant médecin, a été Condamné a Anvers par jugement du 
2 de ce mois à six mois d’emprisonnement comme convaincu 
d'avoir,sans qualité légale, exercé unebranche de l’ai t de guérir eu 
■véridàut du sucre rouge comme remède général pour fortifier le 
mécanisme htunain. Déjà par arrêt de la cour de Bruxelles et 
paï qîigëment du tribunal correetionnel de ladite ville, ledit Lau- 
renti avait été condamné en juin 1826 et eu février dernier, atix 
amendes stipulées par la loi.

Le nomine' Michel Jacques Dierxsens chez qui se trouvait le 
dépôt dudit sucre a été condamné, comme complice , à vingt cinq 
flurius d’amende

rtiortf bt Codé pénal. — De la peine de märt.

Notre intention n’est pas d’examinpr aujourd’hui cette grave 
question. Nous voulons seulement prendre acte d’un fait qui nous 
Semble important à constater.

Il a paru, dafis le Jourual de Bruxelles des 20 Mai dernier et 
2 Juillet Coürant j deux articles où, à l’occasion de la médaille 
décernée par le, jury dç Getyjlyè a M» Charles Lucàs , pour soit 
mémoire elg faveur de l’abolition de la peine ,de mort, mémoire 
également couronné par l'a S.oçiété de la morale chrétienne, fau
teur M, A. B, , professeur à, l’athénée de Bruxelles, expose les ar» 
gmneus dès écrivains qui se sont pijpuuueés potir l'opinion qu’à 
embrassée AI. Çlt, Lucas.

Après avoir reproduit les argiuilcns (les,criminalistes qui ont 
précédé le jeune lauréat dans cette discussion , voici Comment 
M. A. B. parle du inéinoiro çquiunné :

«Tel était à peu près l’état de la question en fit veufdes partisans 
de l’abolitiün , lorsque parut l’ouvrage de M. Lucas , couronné 
à la fois par le jury tic genfve et par la Société de la morale 
Clnétieuiie à Baris.

» L lutteur,- avocat a là cour royale de Paris, rapporte quelques 
tins des arguuiriis dont nous avons, parlé sous le rapportée l'uti
lité de ta peine , tuais il appuie principaleinéut sur la question 
(lu droit qué la société peut avoir de l'infliger; Il regarde le 
droit à Persistence comme inaliénable pour Celui qui le possède j 
sacié et inviolable pour tous les autres. L’est un bien qiid 
l’IiQinnle tient imuj.é ILatcineut de Dieu ( 1 ); La société n’a dè 
pouvoir légitime que pour le garantir, jamais pour l’enlever à 
qui que soit. Ce principe parfaitement analysé. dans le mémoire} 
dont .M. Renmntid a donné, dans son rapport à la Société de la 
morale chié,tienne , un résumé solide et brillant , amène l’au
teur à cette conclusion que la seule punition que la société ait 
droit (t’infliger est celle qui la garantit des attaques du criminel 
en laissant au criminel même d’abprd la vie qu’il tient de Dieu, 
ensuite les moyens de se repentir et de changer. Voici donc le 
système de condamnations que propo.se fauteur j ijoits ein pion- 
tons. les paroles de M; Renouaril i 11 suppose cinq degrés de réclu
sion et subdivise chacun d’eux en 5 , ld minimum de la réclusion 
étant d’une aimée; car dans son système les [icilies moins fortes 
se résoudraient err simples amendes. Le condamné à tin an 11’au- 
Tait qu’un degré à parcourir ; le cctndamné à lücfusion du 10° 
au 20e degré aurait à franchir 10 ou 20 degrés*, et passerait 
d’un degré supérieur plus sévère a un degré inférieur à mesure 
seulement qu’il s’amenderait. Ainsi le plus grand criminel , au 
mdment de rentrer dans la sociélé , après avoir successivement 
descendu tous les degrés de l’échelle de répression, ne serait plus 
qu’un condamné à un an de prison qui finirait son année, etc. »

ii Nous exhortons 1103 lecteurs a se procurer les tliémoiies de 
M. Lucas , le résumé de M Renouard , et enfin l’Ouvrage publié 
à Bruxelles ; chez Tarlieê , intitulé : de let Peine de Mort, pat
E. Ducpétiaux, où la question est traitée arec beaucoup dY* 
tendue, et sur lequel nous pourrons revenir quelque jour. *

M. A. B., quoiqu’écrivant dans un journal ministériel , est 
incapable , nous le croyons sincèrement, de publier autre chosd 
que l'expression de sa conscience ; mais nous croyons aussi , et 
cela nous paraît très naturel, que le ministère 11e tolérerait 
point j dans sou journal la publication de principes diamétra
lement opposés à ceux qu’il professe.

Il résulte de là , si nous 11e nous trorrtpotis , que le gouverne
ment , tout en maintenant la peine de mort dans le projet du 
Code pénal , n’y est pas fortement attaché , et qu’011 peut espérer 
de ne rencontrer aucune opposition sérieuse à la faire écarter 
de notre nouvelle législation. L’est beaucoup que l’oit semble 
se montrer neutre , car ou ne persuade que ceux qui le sont.

Nous pensons , dès lors , que tous les légistes qui partagent 
l’opinion du jury de Genève et de la société de la morale chré
tienne , feront bien de s’attacher à convaincre le pouvoir; Soused 
point de vue la discussion devient aussi grave, qu'intéressante et 
laisse loin derrière soi les argumentations pour ou contre ld 
glaive et la corde.

Nous avons sous les yeux l'exposé de la situdtiati de la province 
de Liège, sous le rapport de son administration, qui doit être 
présenté aujourd'hui^ l’assemblée des Etats-Provinciaux, à l’ou
verture de leur session de 1827. En attendant que ce rapport, 
soit livré à une entière publicité, nous allons en publier un ex
trait, qui le fera connaître dans ses parties les pins impor
tantes , à ceux de nos lecteurs entre les mains desquels il n’ar
riverait pas,

Gmtribution foncière. —-D’après la loi du 23 décembre 1826 , 
le contingent de cet impôt avait été provisoirement fixé sur ld 
pied de 182G. Par suite de la non admission du projet de loi 
sur la péréquation , ce contingent doit maintenant être con
sidéré comme définitif ; néanmoins le nombre de cents addition
nels au profil du trésor ayant été réduit par la loi du H 
Avril dernier , à trois au lieu de cinq ; les côtes individuelles 
vont être diminuées eu proportion.

Accise sur là mouture. —1 La loi du 21 août 1822, n’aulorisd 
l’admodiation de l’accise sur la mouture , que dans les cam
pagnes et dans les villes qui peuvent être assimilées aux cam- * il

(1) Guilleaume Penu si recommandable paf la douceur da son carac
tère et par sa philanirophitf , conserva ( dans la cliarle qu’il donna à I* 
Ponsylvauie (, la peine de mort pour fliomicide prémédité ; il déclara qu.e’ 
si dans ces cas encore il laissait la justice armée d’un glaive , ce n’étod 
que p ur obéir d la voix de Dieu , nlais que sons le rapport politj<I"e
il na voyait, aucune nécessité de maintenir ou (l’établir la peine capitata 

(Noie des Êadàeléurs du journal de Bruxelles.) *
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pagne*; c’est pnf sait? iïe ce principe que îe gônvërnemëiü n’a 
pas consenti à adinociier la partie iutrd ntUros de Liège, et n’a 
Supprimé la collecte que dans les faubourgs. La sommé ajoutée 
3u contingent dé la province , du chef de l’admodiatiOn de ces 
tlériticrs est, en principal, de 15,676 fis. 5 de sorte que le eon- 
lin"ént total s’e'lève, non compris lés cents additionnels et lé 
tiuihi'c collectif, à fie. 91 cents. Lés cënts addition
eels, d’abotd fixés à 18, ont été réduits , par la loi du 11 
avril dernier, à i3 , à partir du iw. mai de cette année.

Le timbre collectif a été établi , conformément à la loi dii 
la juillet 1821, ;i raison de 5 pour 100 sur le principal de 
l’admodiation , et ce timbre rentrant dans la catégorie des ac
cises , suivant la même loi, a été' augmenté de 26 cents ad
ditionnels; D'après cette ljâsé , la totalité des cents , y compris 
le timbre collectif, sjélève il 5o,-23 Ils. ;j3 cent; pour la pro
vince. Nous avons donc eu à repartir la somme totale de icjï,676 
Ils. 35 cents, entre les villes et communes rurales dont notre 
province sc' composé , la partie iiitrà mums de la ville de Liège 
exceptée. Très peu dé communes nous ont présenté des ob
servations Sur leilr contingent; Cent cinquante. Sept contribua
bles ont réclamé én 1826 contre le montant de leurs quote- 
parts; Lei réclamations de soixante d'entr’enx ont été' trou
vées Ion liées.

Les recouvrements de «Set impôt ont été eu général moins 
faciles «in 1826 que l’aimée précédente; c’est surtout dans les 
localités manufacturières «le Verviers , qu’ils ont éprouvé de la 
difficulté par suite du ralentissement des travaux des fabriques 
ilY-loffc.i de laine.

Les non-valeurs, dont les état «nous ont été présentes pour eët 
exercice, s’élèvent iilàiuttibknt à Us. ; mais h en juger
pal- les recouvrements qui ont été opérés jusqu’ici , et les efforts 
tm’il a fallu faire nom- v nftrveitir - ellés seront de nature à

1 charger

qu’il a fallu faire pour y parvenir, 
augmenter encore.

Quant a la demande formée par les Etats pour faire ch 
les receveurs de l’ét'âl du recouvrement dé l’accise sur la mou
ture , le gouvernement 11’a pas ctu pouvoir l’adopter.

Cipdasp-c* — Les opérations se poursuivent avec beaucoup d’ac» 
fivité dans.qe.^e fu.-gnphe (le service; les agéns du cadastre doi
vent , daps je.courant delà présente aimée, tel-miner les exper
tises des cautojis de Bodegnée , Dalbem , Hollogue aux Pierres et 
Slavelot. Les travaux de la partie d’art se continuent également 
avec beaucoup île célérité ;ils doivent être achevés ea 1828 dans 
notre province;

Poids et mesures. — D’après lé nombre des poids et mesures 
qui ont été soumis au poinçonnage cil 1826 , et qui excède 
de 6,449 pièces , celui de l’année précédente , On est autorisé à 
croire que 1 usage des anciens poids et mesures diminue : ce
pendant le nouveau système est bien loin d’être observé par
tout , comme il devrait l’être pour la garantie des, consom
mateurs.

Taxe sur tes chiens. — Le roi ayant approuvé l'ordonnance 
des états portant création d’une taxe sur les chiens , 011 a de 
*uUe fait procéder à la confection des rôles primitifs pour la 
présente aimée; iis se montent à la somme brute de i5,o36 11,

Par une adresse votée dans la séance du 8 juillet dernier , il 
, nvait «-‘té sollicité de sa majesté la faculté d’eiliployer d’abord le 

produit de celte taxe a rembourser les communes qui , eu 1816 
et 1817 , avaient fait des avances poul ies achats de graius , et de 
11e libérer qu’ensuite la province envei-3 le trésor , des sommes 
quelle lui doit pour prix de« grains et farines obtenus du gou
vernement aux mêmes époques. D'après la décision intervenue; 
ies remboursernens doivent avoir lien simultanément dans la pro
portion d un tiers pour le trésor,.et des deux autres tiers pour 
ies communes. Aux produits des taxés de 1827,0a ajoutera pour 
ce partage , le montant de l’allocation faite pour cette dette dans 
le budjel provincial de celle année;
J!££**** lücclles‘ Le service a reçu quelques artié-

L’ainor lisse ment d’une partie'des dettes des communes par les 
remboursernens obtenus de la France et des économies , a sensi
blement, diminue le montant des répartitions. Pour 1826 elles 
seta.ent elevees a ioc,ouo H, ; le total de celles à établir pour

27 n atteindra pas 80,000 11 y compris les rôles temporaires, 
8il*^=enlent s’occupe d’un nouveau mode pour les iinpo-

onrÛ.'Sufiî1* à°’00(| rt- P0l;h:e au bud jet provincial de 1827 
de - LCSI U I” fC ’ -arte r®Parll<,> jusque* à concurrencé
Dlusynrƒ n'î d°me. rsllSes ’ do,,t les b«>”b.s ont paru les 
plus urge,is. Dix de ces églises viennent d’obtenir en outre de
fond 'rén‘„LerUr f"e pa'ellIe so,nme d‘‘ 7-000 florin*. Ce, 
tonds reunis a ce que fournissent les caisses des fabriques et des
noÏÏledeVhê"61 ^* habitails > couvriront une partie bien
pour ’et dc à“5 s’f fi "“T* ^li&es’ Un uouicau crédit
r^e l ,en c à ré '"8 deV,e“1 ‘ ’ai,l“nl l)lus nécessaire , qu’il
Xset^r sbJ]1 7 'lUTe :k'm,,dcS llüllr ■éparationsd’é-
lo.it monter la dépense t,o7^ “°“ °“1 ^ »rÊK"téa

organis'ZÜiu! !“ rel!le’de reCeVü!r «««telle
penses d’ad,1 r P°l" rCSultal mle diminution dans les dé
poses d administration , et par suite dans le taux des prêts.
festci-Xna^ette le ^ ^ b,e“!a,sa"ci; pas cessé de se mani- 
vofre ision eh ^ Depuis

22,o5i fl. dont 08, ’ ■a autorise pour une somme de
des hospices et9m ^‘i‘l 1,1 obl ‘Il‘s t"-briques ; i,oo3 au profit

1 ‘^S^ au piofil du bureau de bienfaisance.
tbn suite a utt numéro picchain.

Commerce.
Bourse de paris , du 29 juin. — Rentes 5 g. op, jolijttaftc« «ffs

22 mars. Coupon détaché, 102 fr. 3o cent. — 4 i|2 P- °l° , juins. mi fr. 
00 cent. — Rentés 3 p. od , jmiiSs. du 44 décembre ; jt.Jo, — AcfiùO <lé 
la banque -, aoo'i do. Emprunt röyal d’Éspagné 1826 , 5o ltf Lin* 
P runt dHâiti , 677 5ô.

BOURSE D’ANVERS , du 2 juillet. — Êffeli pübliri. Dette active-, 2 
i|2 d’intérêt, 53 i;2. Obi. du synd. 4 qs. Remh. 2 ijà d’in(.,Ôg P, 
Atet. de la Soc. te'oliim., 4 i|2 d’int-, , 8l) P.

énix bai cRiiss À Liébfe bu 5 ioibtör. 
fca faisièfé de froment , k-écolte de 1826, prix moyen. B. 7 9$ g, 

id. de seigle ; » » ; fl. Ö 19 e.

TRAITEMENS- —L’administrateur du Irésbr dan« la plovihoe dsLiég» 
ihforme, Messieurs les cul-éé, desservahtset vicaire« en résidence à Liège j 
gue leurs trailemens du 2= trimeilre 1827 , sont payables à son bureau aux 
heures accoutumées.

ETAT CIVIL du n juillet.— NcïissàribêS : 5 gârç, , 8 Biles. 

Décès : 3 gare. 1 Bile , 4 homme» -, I fetntne j savoir :

Jeah Henri François A bail , âgé de 5j ans ti mois el a5 jours, des« 
servant la succursale d* St. Vincent, rue à la Boverie , h; 85,

A-uUért Joseph Gûdefioid, âgé de jî ans 2 thois et i5 jour, relieur 
t-ue Grande Bêche , n. 1 2 l\, veuf ert lues, notas de Marguerite Bossi. «l 6ai 
2me. d’Élisabeth Sauveur.

P «vire Antoine Joseph Denoël , âge de 58, buvrier imprimeur, rti* 
Si». XJiâule, n. 8g3 , vruf de Marie Malchair.

Gerard Daniel, âgé de 4g ans , sarritrier , rue Pierreuse , 366 , v««f ds 
Marie Catherine Dister.

Maris Driann», agéo de j5 ans, bultivatrie», rn» Longdoi, n. a3i , 
Veiive de Joseph DounaV. 1• • _ -G'-'.f ' _■>' s » O' V ;•

ANNONCES Eï AVIS DIVERS.
- ■ ■■ • n,.j ■ i.-n . f :ni--;^uré 3 «p iieiao :

Dimanche i juillet. On a perdu , depuis le qüai de jem»pp» , 
jusqu u St; Gilles , une petite montre île dame avec couvercle ei} 
or, Récompense à qui la rapportera au n° 845 sur le Pont d’iie*

_ ............ . ........................... (5o7)

(3g3) VENTE DE VINS.
Jeudi prochain 5 juillet, vers trois heures après-midi , il 

sera vendu chez Duvivier, rue Vt’lbruck, les vins suivants : 
420 bouteilles St.-Aubin, 1825. I 260 bouteilles Beaune, 183», 
200 idem Bordeaux, idem. | a5o idem Rhin très vieux»
3 00 idc ni Moselle, J 818. 35o idem idem idem.

bonï Compositeurs Typographes peuvent sc presenter 
au Bureau de celte feuille.

( ) La commission administrative des hospices civils de Lie'cg 
informe que dans sa séance du 28 de ce mois , la lburnitui e du 
beurre de Hervé n’ayant pas été adjugée , elle en a fixé l’adju- 
dication publique au rabais pour avoir lieu le jeudi 5 juillet 1827 
à trois heures et demie précises , à la salle de ses séa nces , eu 
six lots , chacun de la quantité suivante : ré «le 880 livres ; 
2° de 1450 idem ; 3U de I820 kl, ; 4U de t f36 ; 5d de ro8ri id.
6° et de 1202 id, *étv 'e^vît-.c pd

Pour être admis à faire des rabais , il faut a voir déposé une 
soumission au plus tard le jour de l’adjudication avant-midi et 
pour qu’elle soit admise elle doit être rédigée siii- papier timbré 
et indiquer en argent des Pays-Bas , le prix de la livre du lot 
que l’on désire fournir,

Le cahier des charges est a voir tous les jours au secrétariat 
de ladite commission, depuis 9 heures jusqu’il midi. Toute frac* 
tion autre que d’un demi cents sera rejetée.

ÀVls AUX FEMMES IN COUCHE ET NOURRICE»,
Remède infaillible et prompt pour la guérison des bref asses 

aux seins, composé par Liébert, pharmacien - Chimiste d 
Tourildy.,

Do tous le, moyens employés pour combattre les accidciis qui 
surviennent aux seins dans le commencement de l'allaitement , 
aucun n’avait joui de propriétés tellement Constantes qu’il soit 
devenu «1 un usage universel : Le spécifique que nous annonçons 
11’a point celte incertitude dans ses résultats : réunissant des 
propriétés incontestables, scs effets sont toujours de procurer 
une guérison Complète dans l’espace de très-peu de jours ; jamais 
il n’a varié, ainsi que le constatent un grand nombre de certi
ficats.

Le seul dépôt de Ce Spécifique pour Iluy, est chez Mr. Pb lot, 
pharmacien , rue neuve, v (465)

Chambre ou quartier garni à Imier rue Rasse-SauŸfeim-re ( 8.(3

Lue fille Waloune ou flamande, qui désirait venir en ville 
pour apprendre lu français, et le commerce et faire l’ouvrage'

^ d un petit ménage, peut s adresser, rus Basse-Sauvenière ,
H- M- ___________________________ ( 11;6>

A Vendre une pharmacie neuve , ori accorderait chî facilité# 
à 1 acquereur. $ adresser à M. 1)1) 4 ÎFi Inlette > au Sole A , en 
Pécheur ue.



(4io) Le mejrcjedi tet. août prochain , a 3 Leines de it\ . ,
le notaire Busart vendra aux enchères , au rivage du q a d >• 
vroy , vis-a-vis de l’ancienne église des Augustins, deux, a 
In ion état, l’un appelé ^ Mignolle de U cap-le de to 
toOneaux , et l’autre dit la petite neuve Sambieffe , de 04 tou 
«eaux. Argent comptant. ■

( ) Mardi dix juillet 1827 , h midi précis , pour ^er^urt
clalls Je chantier des sieurs L. Delvaux , f. Doncux ci 

sœur’ sur A vroy , le notaire Delvaux vendra une quanUtc ex
traordinaire de Lois sciés , savoir : une 
partie de planches de chêne fort sèches , propres_ aœlr 
Liées de suite , de toute longueur , ]usqu M It > J
[j i,4 et G 112 aunes , dont plusieurs pailles sont de j 
vraiment rare , beaucoup do beaux bar.eaux , feuidel 
cures fort secs; une ties-grandc quanti e de hé-

cheneaux en sapin, etc-., etc, Argent comptant.__________ __

( ) Fente Voîonlaiie de liantes el InüniulUs pour Sortir dé
l'indivision.

On fait savoir que le 16 juillet 1827 , à deux heures de rele
vée, il sera procédé par devant M° Bertrand, notaire a Liège, 
en sou éludé, sise place St. Piei re , 11° 871 à la vente aux en
chères publiques des rentes annuelles et perpétuelles et biens im
meubles ci-aprës détaillés provenant de la succession de Al. Dieu- 
donné François Alalherbe, vivant fabricant et AD darmes à 
Piégé, Quai d’Avroi.

iet-. Lot. Une rente de 35 florins 23 Cents , due par la villa 
de Liège.

2e. Une autre de six duelers, pour laquelle. 011 paye f florins 
3i cents , due par Gilles Joseph Ligiiy , maître d’usines â Ne»- 
smivaux.

A louer de suite le château de Boutai, situé s 111 la iivièrede 
l’Ou,.un .11« le plu. .6««.M= »-«« »» »■» H»-“

8's'fitei«r”m J'Auro, , n. 555 , à liege I 'I »“ il Bu-

main , près Marclie-eii-l*ameiine, __ ____________ .

Dansla journée de dimanche rer. juillet » On a P6*1« P'.** 
de la rue sur Meuse a l’Eau , une bague en or avec bous ^ 
mans et deux rubis. La personne qui la mne i L 
gis, orfèvre , au Cheval noir , en Neuv.ee , ama une .eco^

pense.

Les cours d’écritures anglaise et française ® If î e pu il P lu-

rain-Pontou au bureau de ce Journal._______ __________

/ ) A vendre ensemble Ou séparément i° deux ihmjb svtue« 
1 Liège , rue Pierreuse , n. 299 , avec cOur et ports > 
sons“ n°2i5, avec un jardm , situées meme rue. Sadresser 
notaire Delvaux, place Verte a Liege.

(2o3) A vendre ensemble ou séparément deux belles '"disons 
Se commerce attenant l’une a Pautre , situées a Liege place du 
„rand Marché , nb 60 et 900. 8 adresser à M. Du eux , avoue , 
place St. Barthélemi, à Liège.

( ) Servais , avoué a transféré son étude , rue Tête de Bœuf,

n. 653 bis, ____________ ________
ILjoli quartier k louer n. 788, place de la Comédie , avec 

pension si on le désire. ______ __________

Le notaire J J- Michel résident à Jalhay , informe le public 
..„’il vient d’être nommé correspondant de la société des pro* 
füétaires réunis établie à Bruxelles , pour l’assurance contre m-
cr’fie même est chargé de placer en prêt différeutscapitaux 
depuis un jusqu’à cinq mille florins. ________________ (884)

sun vaux.
3e. Une dé 4 florins 3i cßnts , due par Diéiidpimjj llansez, 

propriétaire , demeurant sur les Choraux , commune d’OIne.U[n tCiaill, , V ».* -......... .....^
4e, Une de 4 florins 81 cents, due par Amin Catherine lia 

leux , veuve de Jean Joseph Delahaut, fermîèie à EaiisOu com
mune de Xhoi'is.

5e. Une de 9 florins 19 cents, due par AL Rohei t , avoué à ht 
Cour supérieure île justice de Liège,

6e. Une de 3 florins 44 1 (2 cents ,due par Jean Joseph Gaucet, 
propriétaire âu faubourg St. Laurent a Liege.

70. Une de 49 florins 78 cent», due par Amie Marie Gil- 
inan , veuVc de Jacques André Hubert, el censors , propriétaires 
à Esnetix.

8e Une de 98 florins 71 ctiits , dite par la dite dame Gilman, 
veuve Hubert et autres.VCUVC murai c-i. . ,

9e. Une de t68 florins 31 t pi cents, due par 1 runçois Joseph 
et Mathieu Joseph Reiisounet frères , propriétaires , domiciliés
en Vaux , commune d’Olue, -

10e. Une 1M9 florins 78 cents, due par Louis Joseph Thomas , 
propriétaire , demeurant à Souverain Prias, commune d'Esnettx. 

tie. Une de 12 florins 62 i|2 cents, due parle même.
12e. Une de 4^ florins 33 cents , due |>ar G oïl froid Ldroucllc , 

propriétaire , denicuraiit h la Combe , cuiiiniuiie d LmrhiI.
,3a Une de 59 florins 84 cents, due par Lambert GrOiilars , 

fabricant de serges , demeurant rue Puits en Soek , à Liège.
j 4e. Une de 14 florins 7 5 cents, due par Marte Hélène Joséphine 

Mawet et consors , propriétaires à Fraipont,
,5e. Une de 25 fats de foin,due par Bernard Fabry, et 0011- 

sors , propriétaires à Esneux.
16e. Une de ig3 litrons 78 dès d’épautre , due par ledit Sieur 

Jean Joseph Gaueét, propriétaire, lauboiiigSt. Laurent a Liege.
,ne. tJucde 1871 litrons 48 dès d’épeaulre, duepar Dieudonné 

Lainberty el cotisons , demeurant faubourg St. Laurent, à Liège, 
,8e. Une de 1Ö09 litroiis g5 dès d'épeàutre ,due par Henri 

Boulanger et son épouse, domiciliés à St. Gilles. (
îoe.Üne de 1 igü litrons 55 dès d’épeàutre, due par Theodore 

Mottard , commis greffier à la Cour supérieure de justice séant 
à Licöfi«

doe. Une de 2623 litrons 62 dès d’épeàutre, due par Martin
Dclbrouck , propriétaire à Röcöur. .

21e. Une de 1609 litrons q5 dès d’épeàutre , due par Marie 
Catherine Thonon , veuve Henri Joseph Waseigo , propriétaire t
demeurant à St Gilles.

Suivent les immeubles

Maison à vendre à Huy , propre au commerce,
La maison mortuaire dusieur Loncin , bâtie à neuf depuis peu 

d’années, située â Huy , rue Fouarge, n. 102 , n’ayaut pas ete 
vendue , l’adjudication en est remise au six ]ui let 1827, a dix 
heures du matin , eu l’étude du notaire Chapelle a Huy, sur la 
mise a prix de Ils. 3S4o des Pays Bas au dessus des rentes dont 
elle est arevée , dont les capitaux s’elevent a 884 As. 4° cents. 
L’adjudication sera définitive et sans plus de remise, même à la 
mise à prix • entretems les enchères restent ouvertes en 1 etude 
dudit notaire, qui en fera rapport au jour fixé pour l’adjudication, 
où Ton peut aussi prendre inspection du cahier des charges et des 
titres de propriété. Ou observe que dans le nombre des capitaux 
mis a charge de l’acquereur, il en est un de fis. 723-6o dont la 
rente est au denier 3o. Il y a en outre facilité pour le payement.

(4So)

/ I La venteaux enchères de la maison 11. 5go. rue Féronstrée 
à Lié«e, qui avait été annoncée pour être faite devant le notaire 
Boulanger, n’ayant pas eu lieu , elle est à vendre de gré à gré 
avec facilité pour le paiement du prix.

Celte maison est dans le meilleur état, elle contient de grands 
appartements , porte cochère , deux remises , grandes caves , 
pompes , fontaine , écurie, une grande citerne â l’huile cons
truite depuis peu d’années, et autres objets d’utilité.

S’adresser pour renseignements audit notaire, et pour voir cette 
maison au 11. 221 rue Hors Chateau , depuis dix heures jusqu’à 
midi.

ier. Lot. Une superbe maison de campagne, jouissant d'un 
air salubre et d'une vue magnifique , bâti à la moderne , aveU 
jardin , bosquet, prairie , üotillages , de la contenance d’environ 
vingt sept bonniers métriques, et 5 maisons de cultivateurs , le 
tout situé à St. Gilles , près Liège , d’un revenu annuel de 1890 
florins des Pays-Bas , non compris dans ce ievenu , celui de la 
maison de maître , du jardin , du bosquet et la redevance an
nuelle de vingt charretées de chauffage , pour droit de terrage, 
exactement payé par les houillères de Cliampay et de La Haye 1 
celle propriété n’est grévée que d’un capital de O920 H. des I .-li.,
constitué en rentes à 3 i\3 pour cent.

2e Un établissement à usines à cauons , avec forges et marti
net .ayant un des meilleurs coups d’eau de la rivière de Vesdre, 
jardins , prairies, bois , maisons de maîtres-ouvriers, de la con
tenance d’environ trois bonniers métriques, d’un revenu am 
noel de i457 florins des P.-B., le lout situé au Troon,communei 
dé Forêt , à proximité de Cliaudfoiitaiuc. ,

Cet établissement est grevé de deux capitaux ,»nsemble d« 
r463 florins 04 c. P.-B., constitués en renies partie à 3 i(2 d 
partie a 4 p. c. çt d’une rente de 477 hlrmis 2 des.
F 3e Une belle maison , cotée 56o , siluee. a Liege, sur Avioft
occupée par M. Guioth , ingénieur du'Waters laat , grève 
d’uu capital de 2800 florins Pays-Bas , constituée en rente

3 /Luie'belle maison , avec brasserie , enseignée delà Barb« 

d’Or , contigue "a la piécédenle , 11. 5b 1 , occupée par M. t
lippe Elias, marchand brasseur, .... .t

5e. Une autre grande maison , en Tanr.enrue , a Liege, n. 1* 
occupée par M. Joseph Craliai , moyennant un loyer annuel

’’CtofUdL.l I,le», .111.« au VroUbo , ci»»«*

d’Olne , consistant en une maison d’halntation , jardin , ter 
et prairie , de la contenance d’environ 327 pe'Çbev, detenu^ 
Nicolas Kaisson , moyennant un loyer annuel de lbb 

des Pays-BaS’adresser à Me. Bertrand , notaire , cher, qui ™nt Äa adresser a me. , --------- , , . ,
ses les titres de créances , inscriptions , litres de propriet
le cahier des charges

Liege, H. Ligkac, éditeur du journal, place du Spectacle.


